
  

 

REGLEMENT DE L’EPREUVE 

La Barcel’O Trail  

 

Article 1 

Organisateur 

La Barcel’O Trail est une course nature organisée par le Valence Sports Orientation (VSO), 

association Loi 1901. Vous pouvez contacter l’organisateur à tout moment par mail à 

l’adresse suivante : vso.2605@vso.free. 

Article 2 

Date, horaire et circuit 

La Barcel’O Trail aura lieu le samedi 11 novembre 2023 à Barcelonne (26). Elle est composée de 

2 courses : 

● L’une de 8.25 kms et 385 m de D+ : départ à 14h30 

● L’autre de 16.30 kms et 695 m de D+ : départ à 14h00. 

Le retrait des dossards se fera sur place jusqu’à une heure avant le départ de la course, à la salle 

communale de Barcelonne. Le départ sera donné en face de la mairie. Le dossard doit être 

obligatoirement porté sur le devant et visible ceci pendant toute la durée de la course. 

La fermeture des circuits sera effective à 17h00. Tous les concurrents chronométrés devront être 

rentrés avant. 

Article 3 

Conditions d’inscription 

3.1. Catégorie d’âge 

● Le circuit long est ouvert à partir des catégories juniors (nés en 2005 et 2006). 

● Le circuit court est ouvert à partir des cadets (nés en 2007 et 2008). 

3.2. Mineurs 

Les mineurs peuvent s’inscrire sur les courses à condition qu’ils aient plus de 16 ans révolu le jour 

de la course. Une autorisation parentale (en annexe) sera à fournir en pièce jointe sur le formulaire 

d’inscription ou présenter sur place. 
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3.3. Certificat médical et licences sportives 

Conformément à l’article 231-2-1 du code du sport, la participation à la compétition est soumise à 
la présentation obligatoire : 

• soit d’une licence sportive FFA (en cours de validité à la date de la manifestation). 

• soit d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’Athlétisme 
en compétition ou de la course à pied en compétition, datant de moins de un an à 
la date de la compétition, ou de sa copie. Aucun autre document ne peut être accepté 
pour attester de la possession du certificat médical. 

Article 4 

Inscriptions 

Les inscriptions se font en ligne via la plateforme d’inscription de notre partenaire sur leur site : 
chronospheres.fr. Il sera également possible de s’inscrire sur place. 

4.1. Prix et tarif sur place 

Le tarif est de 9 euros pour le 8.25 kms et de 16 euros pour le 16.30 kms si l’inscription est faite en 

ligne. Elle sera majorée de 3 euros sur place.  

Les inscriptions sur place seront clôturées 30 minutes avant le départ. Elles se feront dans la limite 

de 500 concurrents. 

Un cadeau sera remis aux 100 premiers inscrits. 

4.2. Remboursement 

Chaque engagement est ferme et définitif. Cependant, l’organisation accepte des changements de 

coureurs. Il vous est donc possible de céder votre dossard à un remplaçant à condition que vous 

ayez contacté l’organisateur pour communiquer le nom, prénom, date de naissance et certificat 

médical du remplaçant. 

Article 5 

Assurance 

Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance responsabilité civile souscrite auprès 

de la MAÏF pour la durée de l’épreuve.  

Les licenciés bénéficient des garanties accordées par les assurances liées à leur licence sportive. 

Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement. 

L’organisation ne peut en aucun cas être tenue pour responsable en cas d’accident ou de défaillance 

des participants notamment ceux consécutifs à un mauvais état de santé ou à une préparation 

insuffisante. La participation se fait sous l’entière responsabilité des concurrents avec renonciation 

à tout recours contre les organisateurs en cas de dommages ou de séquelles ultérieurs à la course. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation de matériel. 

Article 6 

Assistance et sécurité 

L’assistance des coureurs est assurée par une équipe de secouristes de l'Association 

Départementale de Protection Civile de la Drôme (ADPC26). Les secouristes auront toute autorité 



 

 

et pouvoir pour arrêter un coureur en cas de problème médical important. 

La sécurité sera, quant à elle, assurée par des signaleurs sur les voies routières. 

Les coureurs s'inscrivant à La Barcel’O trail doivent s’assurer qu'ils ont le niveau pour parcourir la 

distance choisie dans sa totalité. 

Les cas de rapatriements assurés pas les organisateurs seront exceptionnels et uniquement sur 

avis des secouristes. 

Les coureurs qui abandonnent parce qu'ils sentent ne pas pouvoir réaliser la performance qu'ils 

avaient entrevue rejoindront l'arrivée par leurs propres moyens (amis, famille, auto-stop) en 

prévenant impérativement les organisateurs. 

Articles 7 

Chronométrage 

Le chronométrage est assuré par la société Chronosphères via des transducteurs électroniques 

apposés sur les dossards. 

Le port d’un transducteur ne correspondant à l’identité du porteur entraînera la disqualification du 

concurrent.  

Articles 8 

Classement et récompenses 

• Le 8.25 kms : les 3 premiers de la catégorie JEUNE (jusqu'à 2004) et ADULTE (au-delà de 
2004), en homme et en femme 

• Le 16.30 kms : les 3 premiers de la catégorie JEUNE (jusqu'à 2004) et ADULTE (au-delà de 
2004), en homme et en femme 

Les classements seront diffusés en direct et pourront être retrouvés le soir même sur le site du 
prestataire Chronosphères. 

La personne devra être présente pour retirer son lot. 

Article 9 

Ravitaillements 

Il y aura un ravitaillement à l'arrivée pour les 2 circuits. 

Sur le parcours de 16.30 kms, un ravitaillement à mi-course sera également prévu. Il y aura de l’eau 

et des fruits.  

Suiveurs, VTT ou accompagnateurs sont interdits. Le non-respect de ce point de règlement 

entrainera la disqualification du coureur. 

Article 10 

Equipement 

Il est à noter que le trail a lieu en novembre. Les conditions météorologiques peuvent être difficile : 

la présence de brouillard est envisageable et le terrain peut être humide et glissant. 

Il est donc fortement conseillé d’avoir un équipement adapté à la météorologie. 



 

 

Article 11 

Respect de l'environnement. 

Afin de minimiser l'impact de la manifestation sur l'environnement, le nombre de ravitaillement en 

course est limité à un seul sur le parcours long. 

Des poubelles seront à la disposition des coureurs à ce ravitaillement ainsi qu'à l'arrivée. 

Il est fortement recommandé d'apporter son propre gobelet. 

Article 12 

Charte du coureur 

Tout concurrent est tenu à assistance en cas d’accident d’un autre concurrent (jusqu’à l’arrivée des 

secours) et de donner l'alerte.  

Les coureurs trouveront sur le parcours de la rubalise. Ils s'engagent à respecter le parcours dans 

sa totalité si un coureur est pris en flagrant délit de couper le parcours, ce dernier sera 

automatiquement disqualifié. 

Tout participant pris en train d’abandonner du matériel ou de jeter des détritus sur le parcours sera 

également disqualifié. Il rejoindra l'arrivée par ses propres moyens. Aucune réclamation ne sera 

acceptée. 

Article 13 

Droit à l'image 

Du fait de son engagement, chaque coureur autorise expressément les organisateurs à utiliser les 

images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l’occasion de sa 

participation aux épreuves, sur tous supports y compris les documents promotionnels et / ou 

publicitaires. 

Article 14 

Annulation / Intempéries 

L’organisateur se réserve la faculté d’annuler la manifestation soit sur requête de l’autorité 

administrative, soit en cas de force majeure. 

En cas de fortes intempéries, et pour des raisons de sécurité, l’organisation se réserve le droit de 

modifier le parcours ou d’annuler l’épreuve. 

En cas d’annulation, l’organisation procédera au remboursement des inscriptions à hauteur de 50% 

ou au report des épreuves à une date ultérieure. Aucune indemnité ne pourra être réclamée. 

 

 

Toute inscription implique que le concurrent a lu et accepte les termes du présent règlement. 

 

 

 

 

 

Contact : vso.2605@free.fr ou le site internet : http://valence-sports-orientation.fr 
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AUTORISATION PARENTALE 

 
 
Je soussigné(e) Monsieur ou Madame*......................................................................... 

demeurant ….................................................................................................................. 

…………………………………………………………… et agissant en qualité de père ou 

de mère*, autorise mon fils ou ma fille* …................................................... à participer 

à la course La Barcel'O Trail 2023. 

Je certifie avoir l’autorité parentale sur cet enfant. 
 

Fait le …..................................... 

A …................................................ 

 

Signature  

 

  

 

* barrer la mention inutile 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 

 


